


 
 

 
Ce règlement a été approuvé par délibération du conseil syndical.  
 
Ce règlement est affiché dans l'entrée du Relais et distribué aux 
usagers. Il est soumis à acceptation de tous les usagers.  
 
 
 
     
    La Présidente 
    Martine MEGUENNI-TANI 
 
 
    
    
  

     

ARTICLE 5 - ACCEPTATION DU REGLEMENT 





ARTICLE 3 - FONCTIONNEMENT 

L’utilisation de ce service est libre et gratuite. 
 

a/ Accueil téléphonique 
 
 Le relais assure des temps d'accueil téléphonique le mardi  
 de 13h à 16h et le jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
 

b/ Rendez-vous 
 
 La responsable reçoit sur rendez-vous. Pensez à la joindre  
 au 06.73.90.54.46. 
 

c/ Réunions à thèmes et sorties 
 

 Des réunions à thèmes seront proposées de manière ponctuelle. 
 Un spectacle destiné aux enfants et/ou une sortie ouverte  
 à l'ensemble des usagers pourra également être proposée. 
 

d/ Pôle documentation 
 

 Le relais dispose d'un fond documentaire constitué de revues,  
 livres, concernant la petite enfance. Ils pourront être mis à  
 votre  disposition.  

a/ Le fonctionnement  
 

 L'animatrice responsable se déplace sur les communes que 
 couvre le relais. Le planning est établi sur deux semaines  
 comme suit : 
 
    SEMAINE PAIRE : 
    Lundi : Peypin 
    Mardi : Cadolive 
    Jeudi : Roquevaire 
 
    SEMAINE IMPAIRE : 
    Lundi : La Bouilladisse 
    Mardi : La Destrousse 
 

ARTICLE 4 - LES ANIMATIONS 

Les animations se déroulent de 9h à 11h. 
 
Nous demandons aux personnes inscrites d'arriver entre 9h et 9h30 de 
manière à commencer ensemble l'activité qui débute à 9h30. Afin de 
préserver la qualité de l'accueil, il est préférable de partir une fois 
l'activité terminée. 
 

Le planning des animations est communiqué aux assistantes maternelles 
par mail de préférence ou par voie postale pour celles qui ne disposent 
pas d'adresse mail. Le planning est consultable sur le site de la ville de 
Roquevaire (www.ville-de-roquevaire.fr) 
L'animation est proposée par la responsable ou par des intervenants 
extérieurs. 
Pour des questions de sécurité et pour garantir la qualité des animations, 
le nombre d'enfant sera limité (environ 12) en fonction de la salle et de 
l'animation proposée. 
 

Concernant les changes, l'adulte responsable apportera le nécessaire de 
toilette dont il a besoin mis à part un matelas de change et un rehausseur 
de toilette qui seront mis à disposition. 
 

Le rangement, après chaque animation incombera aux adultes et aux 
enfants qui ont participé.  
 

c/ Modification des inscriptions 
 

Si une personne se désiste, les personnes inscrites sur liste d'attente 
sont contactées.  
 

En cas de désistement, l'assistante maternelle devra contacter au plus tôt 
la responsable du relais. En cas de trois absences non signalées, 
l'assistante maternelle pourra se voir refuser l'accès aux animations. 
 

d/ Responsabilité  
 

L'accueil et les activités du relais sont assurés en responsabilité civile par 
le gestionnaire du relais sur le lieu où ils se déroulent. 
L'asmat en charge de l'enfant est responsable de celui-ci dans le cadre 
de sa responsabilité civile professionnelle. 
 


